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FO S’INQUIÈTE DES LICENCIEMENTS ABUSIFS CHEZ DIA%

Paris, le 2 février 2012,

 Depuis que DIA% est devenu indépendant de Carrefour, ses dirigeants adoptent explicitement une stratégie 
de découpe visant à obtenir rapidement des liquidités pour développer une rentabilité à court-terme. Ce dépeçage de 
l’héritage commercial du groupe passe par le franchisage et la location-gérance.
Souvent cédés à des entrepreneurs peu scrupuleux sur le plan social, les magasins voient leur personnel se réduire par 
divers moyen. Le licenciement abusif, maintes fois dénoncé par FO, est devenu le principal concurrent du harcèlement.

Ces pratiques ont souvent des conséquences dramatiques pour les salariés qui se retrouvent sans réelle perspective sur le 
marché du travail à un âge avancé.
Récemment, près d’Amiens, une caissière a été accusée de vol (100 euros) sans preuve et a été licenciée malgré ses 
protestations. Cette salariée avait pourtant déjà rendu des sommes d’argent bien plus importantes qu’elle avait trouvées 
dans le magasin, ce qui  laisse présager un comportement irréprochable. Dans son magasin, les caissières ne doivent pas 
prendre leur pause en emmenant leur caisson nominatif avec elle, ni remettre l’enveloppe de leur journée sous scellé, 
ce qui est strictement interdit en ce que cela facilite grandement le vol. C’est justement dans une de ces enveloppes qu’il 
manquait prétendument 100 euros sans qu’une quelconque preuve soit apportée.
FO y voit le moyen de se débarrasser d’une caissière de 53 ans qui ne peut pas porter de charge lourde suite à un acci-
dent du travail. Ce comportement aberrant de la direction a conduit la salariée à une tentative de suicide heureusement 
manquée.

FO DIA% compte bien obtenir justice pour cette mère d’une � lle de 12 ans devant les prud’hommes, d’autant plus que la 
direction a refusé de la réintégrer et ne fait preuve d’aucun regret.


